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Synthèse d’un récent arrêt du Tribunal fédéral (2024): en 2013, un contribua-
ble domicilié dans le canton de Vaud divorce. Dans le cadre du partage des 
prestations deuxième pilier, 600 000 francs sont transférés de sa prévoyance 
professionnelle vers un compte de libre passage au nom de son ex-épouse. 
Afin de combler cette importante lacune de prévoyance professionnelle, entre 
fin 2013 et début 2020, le contribuable procède à des rachats réglementaires 
dans sa caisse de pension (à raison de 75 000 francs par an). 
Le contribuable réalise un dernier rachat de 75 000 francs en avril 2020. Il 
cesse son activité lucrative fin mai 2020 et prend sa retraite. Il opte pour un  
retrait partiel du capital et perçoit également une rente viagère issue du 
deuxième pilier. 
En 2021, l’office d’impôt refuse la déduction du dernier rachat effectué en 
2020, au motif que le versement de la prestation en capital a été effectué  
durant le délai de blocage de trois ans suivant le dernier rachat. En effet,  
l’article 79b alinéa 3 LPP prévoit que les prestations résultant d’un rachat ne 
peuvent être versées sous forme de capital par les institutions de prévoyance 
avant l’échéance d’un délai de trois ans. Cependant, selon l’article 79 alinéa 4 
LPP, les rachats effectués en cas de divorce ne sont pas soumis à limitation. 
En 2022, l’Administration fiscale rejette la réclamation du contribuable  
et confirme la décision de taxation de la période fiscale 2020. En 2023, le  
Tribunal cantonal du Canton de Vaud a en revanche admis le recours du  
contribuable qui n’en était pas resté là. 
Pour finir, Le Tribunal fédéral a confirmé la décision du Tribunal cantonal  
vaudois selon laquelle les rachats étaient justifiés, et ce dernier rachat déduc-
tible. Le Tribunal fédéral a condamné l’administration fiscale cantonale,  
respectivement le Canton de Vaud, à payer les frais de justice et les dépens, soit 
6300 francs. 
En substance, le Tribunal fédéral a admis qu’un retrait en capital dans les trois 
ans (après le versement) n’est pas exclu en cas de rachat après un divorce.  
Réservant toutefois l’examen d’un tel versement sous l’angle d’une possible 
évasion fiscale. En l’occurrence, la juridiction cantonale a constaté que le  
contribuable avait divisé le montant versé à son ex-épouse par le nombre 
d’années restantes jusqu’à l’âge de la retraite ordinaire (soit 600 000 francs 
divisés par huit ans) et avait de ce fait racheté annuellement le montant de 
75 000 francs à l’aide de fonds propres. 
Le contribuable n’a pas attendu plusieurs années pour procéder à un rachat 
avant le retrait du capital. Au contraire, il a comblé la lacune en lissant son  
effort d’épargne sur les années qui le séparaient de sa retraite. Cette planifi-
cation n’est pas assimilée à de l’évasion fiscale, car n’apparaissant finale-
ment ni insolite, ni abusive, ni inadaptée au but économique poursuivi. 
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Rachats dans le cadre d’un divorce

E
n mai 2024, l’Office fé-

déral des assurances so-

ciales (Ofas) a découvert 

que le programme de 

calcul des perspectives finan-

cières de l’AVS comportait deux 

formules mathématiques qui 

conduisaient à une estimation 

anormalement élevée des dé-

penses de l’AVS sur le long 

terme. L’office a depuis déve-

loppé deux nouveaux modèles 

de calcul. Il a aussi chargé deux 

instituts externes, KOF-ETH et 

Demografik, de proposer leurs 

propres projections indépen-

dantes des dépenses de l’AVS 

en utilisant des données accessi-

bles au public.  

L’objectif était de valider les 

nouvelles projections afin de 

pouvoir fournir au plus vite au 

Conseil fédéral et au Parlement 

des chiffres actualisés. 

De 71,5 à 69 milliards  
de dépenses 
Désormais, l’Ofas estime les dé-

penses à environ 69 milliards 

de francs en 2033. Ce résultat 

se situe à mi-chemin entre les 

deux estimations externes: se-

lon les hypothèses retenues, 

KOF-ETH chiffre les dépenses 

de 2033 entre 70 et 72 milliards 

de francs et Demografik, entre 

68 et 70 milliards de francs. 

Les perspectives financières 

publiées à l’occasion de la con-

sultation sur le financement de la 13e rente de vieillesse pré-

voyaient des dépenses d’envi-

ron 71,5 milliards de francs en 

2033. 

Les écarts entre les nouvelles 

et les anciennes projections 

sont donc légèrement infé-

rieurs à ce qui avait été estimé 

début août, écrit l’Ofas. Ainsi, 

l’écart entre l’ancien et le nou-

veau modèle est de 2,5 mil-

liards de francs, toujours pour 

2033. L’Ofas avait initialement 

dit que la surestimation des dé-

penses atteindrait alors 4 mil-

liards de francs. 

Le résultat de répartition de 

l’AVS (différence entre les re-

cettes et les dépenses, sans le 

rendement attendu des place-

ments) sera négatif dès 2026 si 

la 13e rente AVS est introduite 

sans financement addition-

nel. Ce résultat est confirmé 

par les modèles de calcul tant 

internes qu’externes. Le défi-

cit de répartition en 2033, 

quant à lui, est estimé à 5 mil-

liards de francs. 

Plus on étend l’horizon tem-

porel des projections, plus il 

apparaît clairement que l’an-

cien modèle utilisé pour éta-

blir les perspectives financiè-

res surestimait les dépenses 

de l’AVS, constate l’office. Les 

projections actuelles pour 

2040 sont désormais inférieu-

res d’environ 6 milliards de 

francs à celles de l’ancien mo-

dèle. 

Plusieurs modèles  
et fourchettes 
Les projections financières re-

posent sur des hypothèses 

concernant l’évolution de 

l’économie, de la démogra-

phie, du marché du travail, 

des flux migratoires et d’au-

tres facteurs. Des événements 

et des développements impré-

vus peuvent avoir un impact 

considérable sur les dépenses 

effectives. 

Les projections financières à 

plus long terme sont donc su-

jettes à des incertitudes consi-

dérables et doivent être utili-

sées avec prudence. A l’avenir, 

l’Ofas utilisera des fourchettes 

pour présenter le budget de 

l’AVS. 

En outre, l’office s’appuiera 

désormais sur plusieurs mo-

dèles de calcul afin de pouvoir 

contrôler lui-même la plausi-

bilité des perspectives finan-

cières. Perspectives qui conti-

nueront d’être mises à jour 

chaque année afin de tenir 

compte de l’évolution des pa-

ramètres économiques et dé-

mographiques. Le code du 

principal modèle de calcul 

sera publié dans les prochai-

nes semaines. 

L’erreur de l’Ofas a suscité des 

critiques virulentes de l’en-

semble de l’échiquier politi-

que. Les Vert-e-s ont déposé un 

recours au Tribunal fédéral 

pour annuler la votation sur 

AVS21, qui avait ancré l’âge de 

la retraite pour les femmes à 

65 ans. La victoire du «oui» 

avait été très serrée. ATS

Une erreur qui rétrécit
L’ancien modèle utilisé par la Confédération pour l’AVS surestimait 

les dépenses. Alors que l’on tablait sur un écart de 4 milliards entre  
les deux modèles, Berne a annoncé hier qu’il s’élevait à 2,5 milliards.

AVS

La Confédération a annoncé hier des dépenses moins élevées pour 
l’AVS de 2,5 milliards. KEYSTONE

 

2,5 
Les dépenses AVS sont 
aujourd’hui estimées à  

69 milliards de francs en 2033. 
Lors de la consultation sur le 
financement de la 13e rente, 

elles étaient estimées à  
71,5 milliards. 

Soit un écart de 2,5 milliards.

 
SERAFE 

REMPILE 

L’entreprise Serafe con-
tinuera à percevoir la 
redevance de radio-
télévision auprès des 
ménages après 2025. 
La Confédération lui a 
octroyé le mandat pour 
la période 2026-2034. 
Serafe, qui avait repris 
le mandat de Billag au 
1er janvier 2019, a sou-
mis une offre prévoyant 
une rémunération de 
158 millions de francs, 
soit 17,5 millions par 
année, pour toute la 
durée du contrat. La 
rémunération forfai-
taire est donc légère-
ment inférieure à la 
précédente. ATS

REDEVANCE Pertes liées au Covid moins 
compensées que prévu

Les CFF ne recevront 

que 850 millions de 

francs pour compenser les 

pertes enregistrées sur le trafic 

grandes lignes lors de la crise 

du Covid-19. Le National s’est 

rallié hier au compromis des 

sénateurs. Le Parlement avait 

demandé de compenser les 

pertes subies entre 2020 et 

2022 afin d’alléger la dette de 

la compagnie, aujourd’hui 

d’environ 11 milliards. Le 

Conseil fédéral avait proposé 

1,15 milliard de francs, un 

montant négocié avec les CFF. 

Mais le Conseil des Etats a 

jugé que l’entreprise avait re-

trouvé les bénéfices plus vite 

que prévu, alors que la situa-

tion de la Confédération 

s’est détériorée. Les séna-

teurs ont donc proposé un 

apport unique en capital de 

850 millions, solution qu’ont 

tacitement adoptée les dépu-

tés. 

Malgré l’opposition de la gau-

che et des Vert’libéraux, ils 

ont aussi rejoint les sénateurs 

sur un autre point d’achoppe-

ment pourtant. Les CFF pour-

ront obtenir des prêts auprès 

de la Confédération pour les 

investissements réalisés en 

dehors du domaine indemni-

sé du secteur de l’infrastruc-

ture, mais au-delà d’une cer-

taine limite, ceux-ci seront 

soumis à l’Assemblée fédérale 

et au frein à l’endettement. 

Le National a longtemps refu-

sé cette proposition, crai-

gnant que le changement de 

système ne mette le finance-

ment des CFF en concurrence 

avec d’autres dépenses de la 

Confédération. ATS

CFF

EUROPE  
Thierry Breton 
claque la porte 
avec fracas 
Le commissaire européen au 
Marché intérieur, Thierry Breton, 
a annoncé hier démissionner de 
la Commission européenne avec 
effet immédiat. Il affirme que la 
présidente Ursula von der Leyen 
avait réclamé son retrait à 
Emmanuel Macron. Les relations 
avec la dirigeante allemande 
étaient notoirement tendues 
depuis que Thierry Breton avait 
pris la tête d’une fronde au sein 
de l’exécutif européen. La 
polémique avait abouti à un vote 
de défiance contre Ursula von der 
Leyen, en pleine campagne pour 
les élections européennes de 
juin. Finalement réélue en juillet, 
Ursula von der Leyen devrait 
présenter aujourd’hui les noms 
et les portefeuilles des nouveaux 
commissaires. ATS AFP

INDICES

INDICATEURS

Source

CHANGES

BILLETSDEVISES

achat achatvente vente
avec CHF 1

j’achète

MÉTAUX
ARGENTOR

achat achatvente vente achat vente

PLATINE

SMI  préc. haut bas
(52 semaines)
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Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Dollar canadien (1)

Yens (100)

Cour. suédoises (100)

Cour. norvegie. (100)

Dollar australien (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20.-

CAC 40 F

7449.44 -0.21%
DAX 40 F

18633.11 -0.35%
DJ EUROSTOXX 50 F

4827.63 -0.34%
DOW JONES S

41505.93 +0.27%
FTSE 100 S

8278.44 +0.06%

NASDAQ COMP. F

17533.73 -0.85%
NIKKEI 225 F

36581.76 -0.68%
SLI F

1954.28 -0.29%
SMI F

12005.47 -0.26%
SMIM F

2627.39 -0.43%
SPI F

15957.58 -0.30%

 0.9400 0.9401 1.0637 EUR

 0.8452 0.8456 1.1832 USD

 1.1153 1.1158 0.8964 GBP

 0.6214 0.6215 1.6091 CAD

 0.6004 0.6005 166.5600 JPY

 8.2830 8.2860 12.0693 SEK

 7.9570 7.9610 12.5647 NOK

 0.5693 0.5694 1.7565 AUD

 0.9115 0.9715

 0.8100 0.8850

 1.0375 1.1875

 0.5875 0.6625

 0.5575 0.6475

  9.2000

  8.8500

 0.5300 0.6100

ABB Rg 46.89 47.04 52.46 29.13

Alcon N 83.34 83.28 85.34 61.28

CieRichemont N 118.85 120.50 151.10 102.95

Geberit N 540.20 541.40 571.20 409.00

Givaudan N 4557.00 4552.00 4579.00 2769.00

Holcim N 81.36 81.40 85.58 54.34

Kuehne & Nagel 246.80 248.60 301.90 234.50

Logitech Intl N 72.50 72.78 93.50 59.68

Lonza Grp N 550.80 554.80 589.40 308.60

Nestle N 86.76 87.60 108.08 85.70

Novartis N 98.41 98.16 102.72 83.00

Part Grp Hldg N 1192.00 1194.00 1325.50 926.60

Roche Hldg DR N 264.10 265.60 288.20 212.90

Sika Rg N 267.60 267.00 287.60 206.90

Sonova 303.50 304.00 307.10 205.80

Swiss Life Hldg N 699.80 697.00 704.60 541.20

Swiss Re N 116.15 115.85 118.30 91.50

Swisscom N 552.00 551.50 559.80 486.80

UBS Group N 25.07 25.06 28.78 20.88

Zurich Insur Gr N 512.00 508.20 513.20 407.60

BCGE 259.00 261.00 317.00 215.00

BCV 89.15 88.70 112.50 86.70

Clariant 12.37 12.42 15.15 10.77

Grpe Minoteries 218.00 224.00 290.00 216.00

Julius Baer N 47.10 47.08 60.46 42.98

Jungfraubahn Hld 179.80 178.60 210.50 141.40

Kudelski 1.42 1.45 1.99 1.11

Lalique Group 35.00 35.00 40.00 29.20

Nebag 6.60 6.65 8.10 6.60

Oc Oerlikon 4.50 4.59 5.12 3.30

Schweiter 383.50 387.50 611.00 372.00

SGS n 95.60 95.54 96.24 69.62

Straumann 123.05 123.40 151.50 97.00

Swissquote 292.20 289.20 308.60 158.00

Swatch Group 30.50 30.80 47.30 30.40

Valiant 99.60 99.60 111.00 92.80

Vaudoise Ass. 466.00 462.00 467.00 413.00

Vetropack 31.10 31.45 43.55 29.45

16/09 16/09
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 - -

 26322.4 27187.05
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 - -


